
 

 
 

Appel à projets commun 2027 

Politique(s) publique(s), territoires et mutations sociales   
  
L’établissement public Campus Condorcet (EPCC), la Maison des sciences humaines et 
sociales Paris Nord (MSH Paris Nord) et le Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis 
lancent, pour la première fois, un appel à projets commun, doté de 30 000€, destiné à soutenir 
des recherches en sciences humaines et sociales sur les enjeux territoriaux. 

 
La Seine-Saint-Denis est un territoire marqué par d’importantes mutations urbaines, sociales, 
économiques et environnementales. Ces évolutions s’accompagnent d’une forte dynamique 
d’initiatives portées par les acteurs publics, associatifs, citoyens et économiques, faisant du 
département un espace privilégié d’innovation sociale, d’expérimentation et de renouvellement 
des pratiques d’action publique. Les enjeux liés aux transitions écologiques, à la réduction des 
inégalités, à l’éducation, à la santé, aux mobilités ou encore aux dynamiques interculturelles y 
occupent une place centrale. 

Cet appel a ainsi vocation à soutenir des projets de recherche, de recherche participative ou 
de recherche-création en sciences humaines et sociales, portant sur les dynamiques 
territoriales et l’analyse de l’action publique, et à favoriser la circulation des connaissances 
entre le monde académique, les acteurs du territoire et les habitants. Cette démarche s’inscrit 
dans un engagement plus large en faveur du développement d’un pôle scientifique ancré dans 
son territoire, en lien avec les politiques publiques qui le servent. 

 

 Critères d’éligibilité de l’appel 

 

• Durée : projet d’un ou deux ans démarrant en janvier 2027. Pour les projets de 

deux ans, un rapport intermédiaire devra être produit à la fin de la première 

année de financement ; 

• Type de projet : projet de recherche, recherche-création, recherche 

participative ; 

• Montant maximum de la demande de financement : 6 000 euros par an (12 

000 euros pour les projets de deux ans, sur présentation d’un rapport 

intermédiaire transmis à la fin de la première année de financement) ; 

• Disciplines éligibles : tous les domaines des Sciences Humaines et Sociales 

(SHS). Les approches interdisciplinaires sont particulièrement encouragées ; 

• Périmètre de l’appel : approche territoriale privilégiant la Seine-Saint-Denis, 

sans exclure d’autres terrains d’étude, notamment dans une perspective 

comparatiste ; 

• Eligibilité des dépenses : masse salariale (hors financement doctoraux) et 

fonctionnement (ex. organisation d’événement, communication, fournitures, 

etc.) ; 



 

• Ne seront pas pris en compte : 

o Les projets portés exclusivement par un·e seul·e doctorant·e ; 

o Les projets portés par des doctorant·es dont l’équipe ne comprend pas 

de docteur·es. 

 

Critères d’évaluation des candidatures :  

• Pertinence, originalité et faisabilité du projet ; 

• Articulation avec les enjeux de l’appel : analyse des dynamiques territoriales 

et/ou de l’action publique territoriale. Une attention particulière sera apportée 

aux projets portant sur les enjeux spécifiques à la Seine-Saint-Denis et aux 

approches comparatives permettant sa mise en perspective avec d’autres 

territoires ; 

• Les projets interdisciplinaires et interinstitutionnels seront particulièrement 

appréciés.  

  

Pièces constitutives du dossier de candidature :  

• CV académiques des porteur·euses du projet (maximum 3)  

• Le formulaire complété avec notamment :  

• Une description du projet (question de recherche, état de l’art, 

méthodologie envisagée, faisabilité etc.) ; 

• Un résumé (abstract) du projet rédigé en anglais ; 

• Une description de l’équipe scientifique et des partenaires associés 

au projet ; 

• Un calendrier ; 

• Un budget prévisionnel ; 

• La fiche fournisseur complétée concernant l’établissement bénéficiaire de la 

subvention et les informations bancaires de la structure correspondante. 

➢ Le formulaire ainsi que la fiche fournisseur à compléter sont accessibles en suivant ce lien. 

  

 

 

 

 

 

https://partages.campus-condorcet.fr/d/aa01ef8437b2493ab563/


 

Services accordés aux lauréats :  

• Le Campus Condorcet met à la disposition des porteur·euses de projets 
retenus, sous réserve de disponibilité, ses espaces événementiels pour 
l’organisation d’actions de valorisation, ainsi qu’un accès aux ressources 
documentaires et aux services de l’Humathèque ; 

• La MSH Paris Nord apporte un soutien aux projets retenus, comprenant 
l’accueil de manifestations scientifiques dans ses locaux ainsi qu’un 
accompagnement en matière de communication, de documentation, 
d’archivage, de valorisation et de développement de partenariats avec les 
acteurs des secteurs économique, social et culturel ; 

• Le Département de la Seine-Saint-Denis facilite l’accès aux terrains 
d‘expérimentation, met à la disposition des porteur·euses certains de ses jeux 
de données et aide au développement de partenariats avec les milieux culturel, 
associatif et socio-économique. Le Département peut également accueillir dans 
ses locaux, sous réserve de disponibilité, des manifestations de valorisation 
des travaux menés. 

 

Engagement des lauréats :  

• Fournir un bilan scientifique dans un délai de trois mois à compter de la fin du 

projet ; 

• Pour les projets d’une durée de deux ans, fournir un bilan scientifique et 

financier intermédiaire à l’issue de la première année de financement ; 

• Fournir dans un délai de trois mois à compter de la fin du projet un support de 

diffusion des résultats du projet de recherche (ex. poster) que le Campus 

Condorcet, la MSH Paris Nord et le Conseil départemental de la Seine-Saint-

Denis pourront, le cas échéant, valoriser sur leurs propres canaux de 

communication ; 

• Fournir un bilan financier détaillant l’état de consommation des budgets alloués 

au projet dans un délai d'un mois à compter de la fin du projet. En cas de sous-

consommation, le reliquat de la subvention sera reversé ; 

• Adopter une démarche de Science ouverte en déposant les publications issues 

du projet dans les collections HAL du Campus Condorcet et de la MSH Paris 

Nord ; 

• Placer les logos du Campus Condorcet, de la MSH Paris Nord et du Conseil 

départemental de la Seine-Saint-Denis sur les supports de communication et 

de présentation associés au projet ; 

• Préciser le soutien apporté au projet par le Campus Condorcet, la MSH Paris 

Nord et le Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis dans le cadre des 

publications (articles, communication etc.) ; 

 



 

• Tenir informés l’EPCC, la MSH Paris Nord et le Conseil départemental de la 

Seine-Saint-Denis de tout événement en lien avec le projet. 

 

 Calendrier de l’appel  

 

• Clôture : 15 octobre 2026 

• Notification de réponse aux candidat·e·s : fin novembre 2026 

  

➢ Les candidatures seront examinées conjointement par le Campus Condorcet, la MSH 

Paris Nord et le Conseil Départemental de la Seine-Saint-Denis. 

  

 Modalité de dépôt des dossiers :  

• Les dossiers doivent être transmis à l’adresse suivante : aap-

recherche@campus-condorcet.fr  

• Pour toute question, veuillez-vous adresser : aap-recherche@campus-

condorcet.fr   
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